
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 28 JUIN 2022 À 18 HEURES 30

N° DEL2022_127 : PARTICIPATION À LA NEUVIÈME NUIT EUROPÉENNE DES
CHERCHEURS - SUBVENTION À L'INSTITUT NATIONAL UNIVERSITAIRE

CHAMPOLLION

L'an deux mille vingt deux, le vingt huit juin

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d’Albi  le  mardi  28  juin  2022  à  18  heures  30,  sur  convocation  de  madame
Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL, présidente de la communauté d'agglomération
de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Monsieur Marc VENZAL

Membres présents votants : Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL, Michel  FRANQUES, Marie-Pierre  BOUCABEILLE,
Roland  GILLES,  Laurence  PUJOL,  Jean-Michel  BOUAT,  Marie-Corinne  FORTIN,
Bruno  LAILHEUGUE,  Anne  GILLET  VIES,  Gilbert  HANGARD,  Odile  LACAZE,
Nathalie  BORGHESE,  Fabienne  MENARD,  Steve  JACKSON,  Geneviève  MARTY,
Nathalie FERRAND-LEFRANC, Pascal PRAGNERE, Jean-Laurent TONICELLO, Nicole
HIBERT,  Marie-Claire  GEROMIN,  Pierre  DOAT,  Philippe  GRANIER,  Eric
GUILLAUMIN,  Patrice  DELHEURE,  Marc  VENZAL,  Gérard  POUJADE,  Elisabeth
CLAVERIE,  Bernard  DELBRUEL,  Ghislain  PELLIEUX,  Thierry  MALLÉ,  Christine
TAMBORINI,  Thierry  DUFOUR, Alfred  KROL, Michel  TREBOSC, David  DONNEZ,
Sylvie  FONTANILLES-CRESPO,  Martine  LASSERRE,  Camille  DEMAZURE,  Jean-
François ROCHEDREUX, Yves CHAPRON, Marie ESTEVENY, Marie-Christine CABAL

Membres présents non votants :  
Mesdames Cindy PERLIN COCQUART, Marie-Thérèse LACOMBE, Agnès BRU

Membres excusés :
Messieurs  Frédéric  CABROLIER,  Grégory  AVEROUS,  Jérôme  CASIMIR,  Patrick
MARIE

Membres représentés : Mesdames, messieurs,
Mathieu  VIDAL (pouvoir  à  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL),  Naïma  MARENGO
(pouvoir  à  Nathalie  BORGHESE),  Achille  TARRICONE (pouvoir  à  Michel
FRANQUES),  Patrick  BLAY (pouvoir  à  Bruno  LAILHEUGUE),  Danielle  PATUREY
(pouvoir  à  Jean-Laurent  TONICELLO),  Anne-Marie  ROSÉ (pouvoir  à  Thierry
MALLÉ)

Votants : 48

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, d’un
recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Toulouse  ou  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  communauté
d’agglomération de l'Albigeois étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de
deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra être déférée au
Tribunal  administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr



SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 28 JUIN 2022

N° DEL2022_127 : PARTICIPATION À LA NEUVIÈME NUIT EUROPÉENNE
DES CHERCHEURS - SUBVENTION À L'INSTITUT NATIONAL

UNIVERSITAIRE CHAMPOLLION

Pilote : Développement économique, enseignement supérieur, recherche

Monsieur Roland GILLES, rapporteur,

La Nuit européenne des chercheurs est un évènement ouvert au grand public,
impulsé par la Commission européenne, et qui a lieu simultanément dans 200
villes (dont douze villes seulement en France) de 24 pays d’Europe, dont Albi. Il
est avant tout une invitation à la découverte, à l’échange et au partage avec des
chercheurs passionnés. L’objectif  premier est de faire connaître la science, de
casser les préjugés, de démystifier le chercheur auprès du grand public et de
valoriser  la  recherche  pour  faire  en  sorte  qu’elle  s’ouvre  vers  le  monde
économique et social.

Grâce à un programme dense et ludique, cette manifestation, gratuite et ouverte
à tous, aura attiré près de 1 300 personnes en 2019 et encore 360 personnes en
2021 sous un format hybride, du fait du contexte sanitaire.

Par courrier du 25 mars 2022, les directeurs de l’institut national universitaire
Champollion et de l’école des mines d’Albi sollicitent la participation financière de
la  communauté  d’agglomération  de  l’Albigeois  à  l’édition  2022  de  la  Nuit
européenne des chercheurs.

Cette neuvième édition a vocation à se tenir, sous un format présentiel, le 30
septembre  2022.  Le  budget  global  de  l’évènement  de  16  000€ ainsi  que  le
montant souhaité de la subvention, à savoir 2 000€, sont identiques à ceux des
années ayant précédé la crise sanitaire.

Cette manifestation donne toute sa résonance au dynamisme et à la montée en
puissance de la recherche sur le site albigeois. Notre territoire est en effet une
des  rares  agglomérations  de  taille  moyenne  à  disposer  d'un  panel  aussi
important  de  structures  de  formations,  de  recherche  et  de  transferts
technologiques, autant d’éléments qui placent la communauté d’agglomération
de l’Albigeois à la deuxième place des agglomérations françaises de moins de 100
000  habitants  pour  son  offre  de  formation  supérieure  et  ses  incubateurs
(Palmarès  l’Entreprise « les meilleures villes pour entreprendre en France en
2016 » ).

Le Conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la demande en date du 25 mars 2022 émanant des directeurs de l’institut
national universitaire Champollion et de l’école des mines d’Albi,

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, d’un
recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Toulouse  ou  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  communauté
d’agglomération de l'Albigeois étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de
deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra être déférée au
Tribunal  administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr



VU l’avis favorable en Bureau communautaire du 14 juin 2022,

CONSIDÉRANT l’intérêt au titre de sa compétence en enseignement supérieur de
faire rayonner la recherche y compris parmi les jeunes publics,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,

APPROUVE le versement d’une subvention de 2 000 euros à l’institut national
universitaire Champollion, copilote de l’événement pour le site albigeois  cette
année,  en  vue  de  l'organisation  de  la  Nuit  européenne  des  chercheurs.  Le
versement  de  la  subvention  s’effectuera  au  profit  de  l’institut  national
universitaire Champollion, en une seule fois et après fourniture d’une compte-
rendu d’exécution par les organisateurs.

DIT QUE les crédits sont prévus au budget 2022.

Pour extrait conforme,
Fait le 28 juin 2022,

Pour la présidente et par délégation,
Le directeur général des services,

Olivier LEVREY

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, d’un
recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Toulouse  ou  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  communauté
d’agglomération de l'Albigeois étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de
deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra être déférée au
Tribunal  administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr


